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n° 335 265 du 30 octobre 2025
dans l’affaire X / VII

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN
Mont Saint-Martin, 22
4000 LIÈGE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 septembre 2025, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à
la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 1er septembre 2025.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2025 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2025.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. FRANSSEN loco Me D. ANDRIEN, avocate, qui comparaît pour la
partie requérante, et M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 22 mai 2025, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une
demande de visa long séjour de type D afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la
loi du 15 décembre 1980). 

1.2. Le 1er septembre 2025, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’égard de la partie
requérante. Cette décision, qui a été notifiée à une date que le dossier administratif ne permet pas de
déterminer, constitue la décision attaquée et est motivée comme suit : 

« Conformément à l'article 61/1/1 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'étudiant ressortissant d'un pays tiers, dont la demande
d'autorisation de séjour a fait l'objet d'une décision positive sur la base d'une attestation d'admission aux
études délivrée par un établissement d'enseignement supérieur, doit produire - le cas échéant - une
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études délivrée par un établissement d'enseignement supérieur, doit produire - le cas échéant - une

attestation prouvant qu'il y est inscrit pour suivre des études supérieures ou une année préparatoire à temps
plein, afin de se voir délivrer un titre de séjour temporaire (carte A) en qualité d'étudiant.

A cet égard, il est à noter que l'intéressé a produit à l'appui de sa demande de visa une attestation
d'admission aux études délivrée le 27/01/2025 par l'établissement d'enseignement supérieur " EAFC Namur
Cadets " pour l'année académique 2025-2026 . Cependant, il ressort d'un échange de mails en date du
20.08.2025 entre l'Office des étrangers et cet établissement, que ce dernier a délivré 490 préinscriptions
(annexe 1) à des étudiants hors UE non-résidents alors que seules 200 places sont ouvertes au sein de leur
établissement pour cette catégorie d'étudiants pour ladite année.

L'attestation d'admission précitée n'offrant pas la garantie que l'intéressé pourra suivre, à son arrivée en
Belgique, la formation pour laquelle il a demandé ledit visa, celle-ci ne saurait dès lors être considérée
comme valable et l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lui est refusée sur la base de l'article 61/1/3 §
1er, 1° de la loi du 15.12.1980 ».

1.3 Le 25 septembre 2025, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de visa. Le recours
introduit contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), est
enrôlé sous le numéro X.

2. Objet du recours

2.1. Il ressort d’un courrier électronique de la partie défenderesse adressé au Conseil du contentieux des
étrangers (ci-après : le Conseil) le 16 octobre 2025, que la décision attaquée a été retirée et remplacée par
une autre décision le 25 septembre 2025. 

2.2. Lors de l’audience du 29 octobre 2025, interrogée quant à l’objet du recours, la partie requérante se
réfère à l’appréciation du Conseil. 

La partie défenderesse se réfère à la sagesse du Conseil.

2.3. Le Conseil constate que le recours est sans objet, au vu du retrait de la décision attaquée.

Partant, le recours est irrecevable à défaut d’objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-cinq par :

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A.D. NYEMECK COLIGNON, greffier.

Le greffier, La présidente,

A.D. NYEMECK COLIGNON S. GOBERT


